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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHÉ 
 
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) relatif à la vitrerie a pour objet la 
détermination des clauses techniques particulières relatives aux prestations suivantes : 
 

  nettoyage des surfaces vitrées, 
 nettoyage des encadrements et tablettes. 

 
concernant le lot suivant :  
 
Lot n°2b : MAS/FAM « Les Jardins de L’Abbaye » pour le nettoyage de la vitrerie 

67B rue des Alliés 
57740 LONGEVILLE LES SAINT AVOLD 

 
 

ARTICLE 2 - DESCRIPTION 
 
L'état descriptif de la vitrerie, des opérations de nettoyage et de la périodicité des travaux à réaliser 
figure dans l’annexe 2b – Vitrerie MAS/FAM au présent CCTP. 
 

 
ARTICLE 3 - MODALITÉS D'EXÉCUTION 

 
 Les consignes de sécurité déterminées dans chaque plan de prévention prévaudront en cas de 

dispositions contradictoires avec les présents descriptifs (fenêtres ou accès dangereux, conditions 
atmosphériques particulières : vent, gel, etc.).  
 

 Le Directeur de l’établissement se réserve le droit de faire interrompre une prestation en cours 
d’exécution en cas de non respect des règles de sécurité à l’égard de son personnel, des patients, de 
toute personne présente dans l’établissement ainsi que le personnel du prestataire. 

 
  En cas de nécessité, l'utilisation d'une nacelle doit être prévue, 
 
  En raison de l'état de santé de certains patients, l'accès à certaines chambres pourra ne pas être 

autorisé, 
 
 L'attention du prestataire est attirée sur le fait que l'attitude de son personnel intervenant dans les 

chambres des patients doit être exempte de tout reproche. 
 

3.1. PROVENANCE ET QUALITÉ DES PRODUITS  
 

Le Titulaire doit fournir dans un délai de 20 jours suivants la notification du marché au Directeur 
Administratif de chaque site concerné, la liste détaillée de produits proposés pour l'exécution des 
prestations. Cette liste doit être accompagnée : 
 
 d'une notice détaillée précisant notamment la provenance, l'origine et la composition des 

produits (cf. Annexe 1 au CCAP), 
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 d'un procès-verbal d'essai précisant notamment le potentiel hydrogène (PH) et certifiant la  
conformité des produits à la réglementation en vigueur en matière de biodégradabilité des 
éléments tensio-actifs, 
 d'un échantillon référencé de ces produits, 
 de la fiche de données de sécurité. 

 
L'Établissement se réserve le droit : 
 
- d'interdire les produits dont l'utilisation est susceptible de provoquer des dégradations ou de 

compromettre la sécurité des usagers, 
- de vérifier la compatibilité des produits avec les matériaux et/ou les substances existantes, 
- d'imposer, si le Titulaire n'y prête pas attention, le remplacement périodique (au minimum tous les 

ans) de certains produits désinfectants. 
 
Le stockage des produits doit être limité aux quantités nécessaires à l'exécution des opérations de 
nettoyage. Toute précaution doit être prise pour que les produits ne laissent aucune trace sur le 
sol. Le stockage en vrac de produits pulvérulents est interdit. 
 
Tout produit rebuté devra être retiré et remplacé par le Titulaire à ses frais. 
 

3.2. PROVENANCE ET QUALITÉ DES MATERIELS 
 
Le titulaire devra fournir, dans un délai de 20 jours suivants la notification du marché, au 
Directeur des Etablissements la liste des matériels proposés pour l'exécution des prestations. 
Cette liste sera accompagnée d'une notice technique précisant notamment la provenance et 
l'origine de ces matériels, ainsi que d'une fiche de données sécurité. 

 
Le titulaire devra présenter les matériels sur simple demande verbale du responsable précité pour 
vérification de conformité avec les normes et règlements de sécurité en vigueur. Tout matériel 
défectueux ou mal entretenu devra être mis hors service et remplacé par le titulaire à ses frais ou 
remis en état de propreté. 
 
La fourniture du matériel et l'entretien de celui-ci sont à la charge exclusive du titulaire ; il devra 
présenter des caractéristiques de quantité et de capacité suffisantes pour permettre la bonne 
exécution des prestations. 
 
Les échafaudages devront obligatoirement être conformes à la réglementation. Les matériels ne 
devront, en aucun cas, être en contact direct avec les parois verticales. Les extrémités supérieures 
des échelles et escabeaux seront protégés, leurs pieds seront munis de patins protecteurs. 
 
Les engins de manutention utilisés seront, s'il y a lieu, munis de bandages caoutchoutés ou de 
pneumatiques. Le poids de ces matériels doit être compatible avec la résistance des sols, planchers, 
terrasses, etc. 
 
L'Établissement se réserve le droit d'interdire les matériels dont l'utilisation sera susceptible de 
provoquer des dégradations. 

 
Tout dommage causé aux installations et équipements sera mis à la charge du titulaire. 
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Aucun matériel ne doit être abandonné en dehors des emplacements autorisés ou laissés sans 
rangement après chaque intervention sous peine de leur évacuation sans préavis, aux frais du 
titulaire. 

 
Les fournitures d'énergie électrique et d'eau nécessaires à l'exécution proprement dite des 
prestations sont assurées gratuitement par les Établissements. 

 
 
 
 
 

Le Candidat, 
Lu et approuvé (Cachet et signature) 
Fait à ............…….... le ……..…..... 
 
 
 
 
 
L’UGECAM Nord-Est, 
Le pouvoir adjudicateur, représenté par la Directrice Générale, 
Madame Christelle PROST 
Fait à Nancy, le .........….......................... 

 


